
 

M. le président du CSE Bertrand Godinot 
Le 04 mai 2025. 

Objet : Demande de tenue d’un CSE extraordinaire – Sécurité des vols vers Tel Aviv 

Conformément à l'article L2315-28 du Code du travail, le comité social et économique 
(CSE) peut tenir des réunions extraordinaires, notamment en cas de situation 
exceptionnelle, ou de danger grave et imminent, entre deux réunions ordinaires. 

Au regard des événements récents survenus à Tel Aviv, et notamment de l’attaque au 
missile ayant visé l’aéroport Ben-Gourion le 4 mai 2025, le SNPNC-FO demande 
solennellement la convocation d’un CSE extraordinaire dans les plus brefs délais. 

Les images prises à l’extérieur de l’aéroport  (cf annexe) – où l’on voit des engins de 
chantier déblayant une zone endommagée, sous haute surveillance sécuritaire – illustrent 
clairement la gravité de la situation. Malgré l’intervention rapide des secours, les dégâts 
sont manifestes, et six personnes ont été blessées. L’intensité de la poussière, la présence 
massive des forces de l’ordre et l’ampleur des moyens techniques déployés témoignent 
d’un contexte d’insécurité majeure. 

La reprise des vols vers Tel Aviv dans un climat d’escalade militaire, marqué par des tirs de 
roquettes revendiqués par les Houthis en soutien à Gaza, soulève de vives inquiétudes 
parmi les personnels navigants. Cette situation n’est pas de l’ordre de l’exception 
ponctuelle, mais bien d’une menace persistante, contre laquelle l’appel au volontariat et 
les besoins opérationnels ne peuvent, en aucun cas, constituer un rempart. 

Le SNPNC-FO estime indispensable qu’une information complète soit présentée devant 
les représentants du personnel, et qu’une évaluation formelle des risques soit menée 
avant toute reprise des opérations vers cette destination. La tenue rapide d’un CSE 
extraordinaire permettra d’étudier collectivement les mesures à envisager, y compris un 
éventuel report de la reprise des vols, tant que la sécurité ne sera pas pleinement 
garantie. 

Enfin, le SNPNC-FO laisse le soin aux autres organisations syndicales de se positionner 
comme elles l’entendent sur cette question. 

Dans l’attente d’une réponse rapide de votre part, 

Les délégués syndicaux SNPNC-FO 

	 Jean-Philippe Barra		 William Bourdon	 	 Imad Bouhdjar 




